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INFOS DE LA PLAGE*  

 N°38 - Saison 2026



		   Chers adhérents, « cabanistes » et usagers de la plage du HAVRE ...

	 En 2025 le président Jacky Delamare éditait son dernier «Journal de la plage» n°37  mais c’est avec
joie qu’il reste à nos côtés comme Président d’Honneur.
Pour cette saison 2026, ce sont donc  Mr Regnault et Mr Delahaye  les Coprésidents qui prennent la relève

      Cette saison 2026, sera accompagnée comme toujours par l’AUPH,

De quoi faire oublier certains moments difficiles de 2025 et d’apprécier quelques avancées dans nos souhaits et nos revendications légitimes :
- Un assouplissement de ladite  «convention d’occupation des emplacements »
- Le gel du loyer d’emplacement de votre cabane de plage pour cette année. En cas d’augmentation celle-ci
  ne pourra excéder  2,5 %
- Une meilleure réceptivité des responsables de Mairie, afin d’améliorer votre vie à la plage, en ce qui concerne, la sécurité, la propreté et les aménagements.

Voyez ! de bonnes nouvelles qui, avec un temps clément  vous feront,  je l’espère passer une agréable saison estivale.  

L’équipe AUPH vous présente ci-après le programme d’animations et d’activités 2026 proposé par l’association.

1- Les sorties « Hors des galets du Havre ». Réservées aux adhérents.
- Le dimanche 30 Août 2026  = Cité de la Mer - CHERBOURG
Responsable. Pierre DELAHAYE mail : auphpierre@gmail.com
[bookmark: _Hlk197986672]            2- Les tournois de « Pétanque Plage ». Réservés aux adhérents.
- Le samedi     27 Juin  2026  : Le premier tournoi.
- Le dimanche  2 Août 2026  : Tournoi mixte en doublette (Homme/Femme - Femme/Femme - Adulte/Enfant)
- Le samedi     22 Août 2026  :  Le deuxième tournoi.
Inscriptions auprès d’Alain VICENTE tél. 0665761530 et Didier REGNAULT tél. 0782660436
3- Le « Petit Déjeuner de la Plage ». Ouvert à tous…
- Le Dimanche 02 août 2026 : Près du restaurant « les pieds dans l’eau »
Responsables les membres de l’AUPH et tous les bénévoles 
	4- La soirée de l’AUPH. Réservée   aux adhérents.
- Le Samedi 07 novembre 2026 = Soirée de fin de saison organisée par l’AUPH. au Restaurant des Régates du Havre animée par le groupe Fantaisy Animation . Réservation : auph@laplageduhavre.fr              
	5 – Tombola 
Organisation d’une tombola réservée aux cabanistes. Les billets seront en vente jusqu’à fin juillet
Les responsables AUPH viendront vous proposer votre participation sur vos emplacements.
Responsables  Mr Alain VICENTE tél. 0665761530  - Mr Dominique LEROY 
 

Nous comptons sur vous et nous sommes certains que vous serez nombreux à participer à ces événements…

En attendant,  nous vous remercions de la fidélité et de la confiance que vous apportez à l’AUPH.
                     A bientôt de vous rencontrer sur la plage… Très belle saison 2026 à tous !
 
               Amicalement…		                                              Didier Regnault et Pierre Delahaye									                                                        
		TSVP									
Nota : Ce bulletin n°38 des « Infos de la plage 2026 » sera envoyé par « courriel », distribué dans les cabanes et mis à disposition aux Bains-Maritimes pour les adhérents AUPH et autres visiteurs.
[bookmark: _Hlk137744161]Si vous avez une adresse mail et que vous ne recevez pas ces « INFOS DE LA PLAGE » ? Merci de nous en informer : auph@laplageduhavre.fr,  afin de mettre à jour notre liste de contacts.
Pensez également à consulter notre site www.laplageduhavre.fr afin d’y retrouver ces informations.
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[bookmark: _Hlk8947352]- Rappel des membres du conseil d’administration… 
	- La lettre du président…
	- Affichage des activités et animations…

NOS SUGGESTIONS
	Pour transporter, stocker, monter, démonter votre cabane, voire fabriquer, réparer…
[bookmark: _Hlk109223670]- L’AHAPS (Association Havraise d’Actions et de Promotion Sociale) Tél : 0235531727 ahapslogement@wanadoo.fr
- L’ESAT Hélène Keller (Etablissement et Services d’Aides par le Travail) Tél : 0235489286 ou 0781045861
- CAB’LH             Tél : 0786318353.
- CAB HIVERNE Tél : 0782960871
- CAB Co.              Tél : 0601868288
- M. MAUGY D    Tél : 0782457910

	Pour assumer divers travaux sur votre cabanes…
- La BAC (Bourse d’Aide aux Chômeurs)Tél :  0235253508  @: baclehavre@aol.com Web www.baclehavre.com- - SA. DOMIDOM (travaux sur devis, service à la personne, déductible des impôts)  Tél : 0235541677

[bookmark: _Hlk109223582]	Pour votre communication et informations 100% havraises :
[bookmark: _Hlk137862557][bookmark: _Hlk137862454][bookmark: _Hlk137862607]Le Havre Infos Tél : 0232859010    @: lehavreinfos@actu.fr         Web: www.actu.fr/76actu/
LH.Océanes  	 Tél : 0235194545    @: lhoceanes@lehavre.fr  	    Web: www.lehavre.fr
[bookmark: _Hlk137863086]Tendance OUEST Le Havre Tél : 0278780268  @: secretariat@tendanceouest.com    Web: www.tendanceouest.com

	Pour soutenir nos sponsors :
- Les restaurateurs et les commerces de la Plage, soyez leurs clients, ils nous aident pour les dons de lots…
- Assurances MMA-MBB Le Havre. 	Tél. 0235425712 … votre assureur incendie.
- Pamela PITTE - IAD France 0661669226
- LH. Custom 0768961918

Adresses de l’AUPH, pour nous lire ou nous contacter :
Association des Usagers de la Plage du Havre 145, rue Romain ROLLAND 76620 LE HAVRE
Téléphone: 0782660436                  Email. auph@laplageduhavre.fr                site: www.laplageduhavre.fr

Pour contacter les gestionnaires de la plage :
 A l’office de tourisme (2ème étage) 	0232740404 			Les Bains-Maritimes 		0235431859
[bookmark: _Hlk173972539]Le secteur Plage secrétariat 		0276405411			Le Poste de Secours n° 1	0235216637
Nadia PISIAUX Responsable 		0276405412			Le Poste de Secours n° 2	0235414813
Stéphane BARBA-LOPEZ 		

QUELQUES RAPPELS :
- Cette saison les toilettes des bains-maritimes sont gratuites.
- L’utilisation des produits polluants, solvants ou détergents (peintures, diluants, shampoings…etc.) est strictement
 interdite aux points d’eau (douches extérieures, fontaines…).
- Pendant les périodes autorisées de montage et démontage des cabanes, la circulation et le stationnement des
 véhicules sur la promenade doivent respecter l’Article 4 de l’Arrêté du Maire N°20160749.
- Les « cabanistes » doivent entretenir leur cabane et maintenir en état de propreté les abords de celle-ci.
Voir Article 5 du même Arrêté.
[bookmark: _Hlk138752481]- En cas d’incivilités (propreté, sécurité, nuisance) prévenir immédiatement 0235431859, 0235216637, 0235414813.
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